
déments, l 'un demandant qu'en aucun cas 
l'intérêt des créances hypothécaires ne pourra 
dépasser 5 0/o ; l 'autre, qu'aucune pression 

pourra être exeicee par le prêteur sur 
" •- si l'on veut comparer est 

l'oratëu* «e 

sur ta 

l 'emprunteur, yue si 
impôt à l'impôt des -45 centimes, 
s'y oppose pas, car cet impôt était un* UOU-
rigeuse mesure, qui, comme l'impôt en dis-
cussiou aujourd hui, avait sa raison d'être. 

Parlant du rendement probable, M "* 
>eilligny croit qu'on peut l'évaluer 
|MH d'un capital de trois milliards 400 mil- , 
lions. L'orateur conclut eu adjurant l'Assem- j 
Idée do voter cet impôt, car s'il n'était pas ; 
voté, dit-il, il faudrait demander des res- ; 
sources à des impôts plus impopulaires : ce
lui sur le sel, par exemple. 

M . S e b e r t s'élève contre la nouvelle 
surtaxe que l'on voudrait apporter au prêt 
hypothécaire, déjà si gène dans ses mouve
ments. D'ailleurs, dit l'orateur, qu'arrivera-
l-il ? malgré toutes les précautions que l'on 
pourra prendre, cet impôt tombera exclusi
vement à la charge du débiteur. Ensuite, il 
trouve l'impôt projeté exorbitant si on le 
compare aux droits qui frappent les autres 
valeurs; pour ces raisons,l'honorable membre 
rejette le projet qu'il considère connue mau
vais et inapplicable. 

M . . U f V e t l l l i i p o n l . — L'impôt qu'on 
vous propose est le premier jalon dans les 
impôts sur les revenus mobiliers. Je connais 
le devoir qui nous incombe de pourvoir aux 
nécessités du budget et à la situation. Le 
gouvernement demande lut) millions. 

Une voix. — La discussion générale est 

les travaux de la récolte n'offriront prus'tiit 
supplément de ressource» à ceux qui peuvent 
y prendre part. » 

m 
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rRKSIBBS^Ï DR M. PAftEKlY 

Ministère public, M Robinet de Cléi-y. 

Audience du 27 juin. 

Marchés de la Guerre 
L'audience est ouverte à onze heures dix 

minutes. 
Ktienne Boucton, comptable, a été charge 

d'examiner les comptes de plusieurs four
nisseurs; il a recherché si Mit . Fontaine et 

— . a clôture ! la elô-

ètre 
son 

fera déduc-

Une voix 
close. 

Plusieurs membres 
ture ! 

M . A . I M I I M M I I revient à des considéra-
lions sur l'impôt des créauces hypothécaires 
et s'attache à démontrer qu'il rappportera 
tout au plus 3 millions. 

M . A n i s t monte à la tribune et parle au 
milieu du bruit. 

M . l e |ii-«;«*i«l«-n< donne lecture de l'ar
ticle i" ainsi- eopru : 

V partir du lur janvier 187;», il sera pré
levé une contribution de 2 p . c. sur le re
venu des Vréanees hypothécaires, dette con
tribution est à la charge du créancier no
nobstant toute autre convention. Mais, dans 
aucun cas, le recouvrement ne pourra 
poursuivi contre lui. Kilo sera payée 
acquit par le débiteur qui 
lion sur les intérêts. 

Le créancier, soit français, soit étranger, 
sera tenu d'accepter comme paiement d'une 
partie des intérêts dn sa créance, le montant 
île la contribution entre les mains du per
cepteur. 

L'article est mis aux voix. 
I)eux éureuves par assis et par levé sont 

déclarées douteuses. 
On procède au scrutin qui donne le résul

tat suivant : 
L'article l" est adopté par 324 voix con-

ere 302, moins la quotité. 
M . •"«•jc«'-«»-l»ii|»oi-t retire son amende

ment. 
Adoption de la quotité de l ' impôt? 0/0. 
Adoption de l'ensemble de l'article 1e r . 
M . %4«tm Pas-de-< '.alais) développe un 

paragraphe additionnel tendant à exempter 
do l'impôt sur les créances hypothécaires, 
les ouvertures de crédit en banques garan
ties par des affectations hypothécaires. 

M . ••e»»»eilli«;-ii> objecte que la com
mission n'a pas eucore eu le temps de se 
concerter à ce sujet: en conséquence, l'As
semblée ne peut être consultée que sur la 
prise en considération. 

Le paragraphe additiounel n'est pas pris 
en considération. 

Adoption de l'article 2. 
Sont renvoyés a la commission trois amen

dements ayant pour objet d'interdire, sous 
peine d'amende, au créancier hypothécaire, 
de faire payer l'impôt par son débiteur. 

L'article '.'• du projet porte qu'il seia ré
digé un régi nient d'administration publique 
relatif à la perception de l'impôt sur les cré
ances hypothécaires. 

!••. T l i l e r » demande, en présence de la 
faible majorité qui s'est prononcée .en faveur 
de l'article I " , de parler sur le fond de la 
loi l'orsqu'il s'agira de voter sur l'ensemble 
du projet. 

M . l e P r é s i d e n t répond que c'est, en 
effet, ce que l'orateur fait,puisqu'il ne s'agit 
pas encore de l'ensemble de la loi. 

Demain, suite la discussion. 
La séance est levée à cinq heures 55 mi 

nutes. 

B U L L E T I N I N D U S T R I E L 
E T C O M M E R C I A L 

La quatrième série des ventes publiques 
de laines de Londres est fixée au 12 septem
bre, la cinquième au 21 novembre prochain. 
Les lecteurs du Journal de lioubaix trouve
ront dans la partie affectée aux marchés les 
cours des ventes actuelles. 

Dans la province d'Oran, la vente des lai
nes touche à sa fin. 

Le bilan hebdomadaire de la Banque rte 
France constate les résultats suivants ; 

Augmentation : Numéraire, 3 millions 
li00,000 fr.; sur les avances (lingots , 1 mil
lion 750,060 fr.; sur les billets en circula
tion, 13 millions fr. ; sur les comptes du 
trésor, U millions 750,000 fr.—Diminution : 
sur le portefeuille. 500,000 fr.; sur les comp
tes particuliers, 250,000 IV. 

Ou lit dans la Scrthc : 
« La situation de la principale industrie 

<le notre départant ut , l'iudustiie d<s la fila
ture et du lissage de I i lo;le,ne l'ait malheu
reusement qu'empirer de jour en jour. 

» .\uu» pouiriou.-3 cil .i telle grande uriue 
ila Mausi.ii on ne travaille plus que six hea-
les [>ar jour, et encore est-il probable que 
si les chefs de celle lalnique maintiennent 
ces quelque-* lieuie* de travail j<>iirnalier,c'e-l 
autant pour occuper leurs ouvriers habituels 
que pour faire face à des demandes du com
merce presque nulles aujourd'hui, et qui de
viennent de plus ci: plue rave--. 

» Les tisserands de nos campagnes voient 
égalementl/ouvrage diminuer dauo une grande 
proportion. i 

• Cotl 1& une situation pe^iD.^ a laquelle * 
il faudra nécessairement remédier, lorsque i 

. . que 
il a su qu'à Liège on avait donné une quit
tance de 15,000 fr. au liett de 12,000 qui 
avaient été payés à M.Joaasart. Ensuite,»! a 
constaté que M. Gueseilmer n'avait touché 
que 83,000 au lieu de 103,000. Jova a dé
claré au témoin qu'il avait remis à Fontaine 
et Guffroy sur toutes les affaires une coin- ! 
mission de 9 à 10 0/o, mais le témoin n'a pu 
voir aucun livre. Chez Lêplât, il n 'y avait ; 
aussi aucuue écriture et il a refusé de donner ! 
des explicatian*i 

l 'ue facture de M. Brewer à Jova a été 

Îiortée deux fois en dépense.— Eu définitive, 
e témoin a constaté des détournements con

sidérables s'élevant, y compris la commis
sion Jova, à plus de 130,000 fr., .>t les 
bénéfices réalisés par ces messieurs à près de 
00.000 fr. Les livres de Fontaine ne con-

i tenaient que les affaires de son commerce 
i ordinaire. Les affaires d'armes étaient en 
' dehors. L'examen des livres de Fontaine 

constataient un bénétice, en dehors de ces 
\ affaires, de plus 55,000 fr. Il y avait des j 

surcharges sur ces livres relativement aux 
bénéfices, mais on pouvait lire les chiffres i 
qui avaient élé surchargés. 

Si ou prend les bénéfices constatés par 
\ les livres pour les fournitures d'armes, on 

trouve qu'il n'y aurait que 120,000 francs 
I entre Guffroy et Fontaine, tandis que les 
| investigations faites chez les fournisseurs 
1 semblent prouver qu'il doit y avoir eu des 
; bénéfices beaucoup plus considérables. 

Lu témoin a compté généralement 15 0/n 
: pour (rais de transport et de douane. 

L'expert constate que la maison Meunier-
i Guffroy a fait 127 0/n de bénéfice en un 
1 au, niais les défenseurs font observer qu'il 
| faudrait constater le chiffre total des opéra-
| lions traitées qui pouvaieut justifier ce 
: bénéfice. Le témoin répond qu'il ne peut 

donner aucune indication sur le chiffre des 
{ affaires. 

Comme M. Brewer payait des commis-
i sions à Jova, le témoin pense qu'on ne peut 

le considérer que comme un intermédiaire, 
quoique les factures aient été faites à son 
nom. ' 

L'expert trouvait que Guffroy n'avait fait 
; que 50.000 fr. de bénéfice, tandis qu'il a 
; porlé sur sa caisse un bénéfice de 60,000 fr. 
i Or. comme vous ne jiouvez constater la 

source des 7 à 8,000, cela peut constituer 
1 un détournement, lies défenseurs font re-
j marquer que les droits de douane n'ont pas 

toujours été payés, et que là doit être la 
cause du bénéfice. 

Sur l'interpellation de M. Ovigneur, de-
! mandant à 1 expert à quelle époque il a vu 
• à Bruxelles M. et Mme Meunier-Dubois, 
', déclare ne pas pouvoir préciser ladate.mais il 

se rappelle que M. et Mme Dubois avaient 
assuré que la livraison de 130 chassepots 

| avait élé faite, mais que sur celle de 200, 
i '.til seulement avaient été livrés. Mme Meu-
! nier-Dubois conteste la déclaration du té-
! moin. 

M. le procureur de la République donne 
: lecture du rapport envoyé de Bruxelles par 

l'expert Bouchon et qui est d'accord avec 
sa déposition de ce jour. 

j Le défenseur de Mme Meùuier-Dubois lit 
différentes pièces de l'instruction faite à 

i Bruxelles et à Lille,qui constateraient que 
• Mme Meunier-Dubois a reconnu ne pas avoir 
i livré ni les 130 ni les 200 chassepots. 

Le président déclare que ce fait sera ul lé-
; rieureinent vérifié. 

M. Fugène Brewer, fabricant d'armes à 
Liège. 

M. Jova est venu un dimanche me de-
\ mander si j 'avais des armes à vendre, et je 

lui ai promis une commission de l fr. par 
arme. Le lendemain, 3*. Fontaine est venu 
avec M. Jova et il a été question d'un achat 
de 300 carabines à 35 fr. ,d'où il y a|à déduire 
la commission d'un franc: depuis j 'a i fait 
plusieurs ventes par i'intermédiaire de M. 
Jova. 

M. Baron, que je ne connaissais pas, m'a 
été présenté ensuite,et j 'a i fait un marché de 
tètes mobiles et de nécessaires, directement 
avec M. Baron. Et la facture au nom de 
M. Baron a été remise à M. Jova qui l'a 
payée avec d'autres factures au nom de Jova 
et qui a ree'i sa commission sans que Baron 
le sût . Il a élé ensuite quesliou d un mar
ché de 300 chassepots à 100 fr. vendus à 
Guffroy et qui ont été payés par Fontaine. 

Lo témoin a été en retard pour la livrai-
sou .et M. Jova n'a pas eu de commission sur 
cette affaire. 

Lue. autre idïaire de 700 chassepots à 100 
fr. "avec 2 fr. de commission poui M. Jova 
l'ut conclue ensuite, 500 fr. de fusils furent 
livrés,et le témoin ayant été à Lille pour ré
clamer l'envoi d'un contrôleur, eu profita 
pour (aire des offres directes à la Préfecture 
a MM. Fontaine, et Guffroy. 

A sou retour ù Liège, M. Jova lui fil des 
observations sur les démarches qu'il avait 
faites à Lille,et il en résulta que M. Jova lui 
déclara qu on n'avait plus besoin d'armes et 
les 200 fusils non livrés fuient refusés par 
Jova, qui obtint un dédommagement d'envi
ron I i.28.Le témoin*'?;, que Jova néanmoins 
continua ie.s aeha'.s ches d 'entrai fabricants, 
é ta lon u partit pour Lille,lt-22 janvier 187i, 
pour offrir des fusils s. Fontaine qui refusa; 
-'<.rsi! lui "McJara cjn'iî allait les offrir à la 
préfecture, où il ne put voir personne. I l 
laissa une carte peux* remettre à M* Baron et 

su? laquelle il indiquait: *u'!*%vtit 400 chas
sepots à livrer de suite. M- Jova fit daft re
proches au témoin d'àvor> renouvelé ses dé
marches à Lille et . leurs relations furent 
rompues. 

Le témoin profita # « » voyage de # n 
commis, M. Lefin, a Lille, pour l'enVKfter 
porter ses plaintes à M. Baron, et il fu t J t r t 
surpris que dès- le lendemain, M. Jova fut 
informé de cette visite M lui en fit de* i e -
proches en l'accusant de délation. 

M. Jova mém> moirtf» à M. Brt*w«r ttu» 
lettre de MM. Guffroy et Fontaine deman
dant une réparation par les armes ou une 
rétraction. 

M. Fontaine lui fit s t \u tard une vtsfte 
pour obtenir cette félraetkm ou cette répa
ration, mais le témoin répondit par un dou
ble refus. 

M.Jova a déclaré plusieurs fois au témoin 
qu'il partageait en trois la commission qui 
lui était afrôuée, dont ttft tiers revenait à 
Fontaine et un tiers à Guffroy, mais le 
témoin pense qu'il pouvait bien en être 
autrement et que Jovane le disait que pour j 
avoir une commission plus importante. 

Le témoin a acheté pour le compte de Guf- | 
! froy 210 ehassepots h 118 fr. 50 chez Fran- l 
! cube. 

Le témoin a eu sa commission que lui a ; 
I payée Fraucobe, mais il n'y a eu m majora- j 
i lion de prix de la facture, ni part de commis- ! 
I siou payée à Guffroy. 

Depuis 1861, le témoin connaissait le lut ; 
; de fusils Mordan,il avait acheté les meilleurs 
j pour les transformer et tes expcrrtef.En 1870, 
j il en restait environ 25,000 à Anvers, et le 

témoin manifeste à Fontaine sou étonnement 
que 15,000 de ces fusils avaient été achetés, 
et Fontaine lui dit qu'il n'était pour rien 
dans cette négociation et que le marché avait 
été conclu par M. Baron personnellement.Le 
témoin indiqua comme contrôleur pour visi
ter les armes le sieur Vilmart qu'il avait 
employé autrefois. 

Vilmart déchua les fusils Mordan impos
sibles et Fontaine l'engagea à faire son rap
port et à l'envoyer à ia préfecture de Lille. 
Vilmart, aidé de M. Brewer, fit le brouillon 

! de son rapport, qui fut recopié,et par erreur, 
| l'original et la copie furent signés. Vilmart 
j ne voulut plus continuer ce travail et Bour-
! drez resta seul chargé de la vérification. 

Sur l'interpellation du présidenl.le témoin 
déclare qu'il a eu une impression défavora-

I ble au sujet de M. Baron quand il s'apêfçilt 
que la plainte transmise par sou commis 
Lefin avait été immédiatement communiquée 
à Fontaine et Guffroy. 

M. Baron fait observer qu'il s'est,dans cette 
occasion,conformé aux usages administratifs 
eu communiquant la dénonciation aux deux 
personnes qu on accusait et qu'il devait con
sidérer comme parfaitement hotorables. 

Sur l'interpellation de M. le procureur de 
la République, le témoin reconnaît avoir 
donné une commission de 300 fr. sur un 
transport de fusils à silex dont il était 
chargé. 

Le défenseur de Guffroy fait observer que 
Jovà est absent, mais qu il résulte de son 
interrogatoire que celte somme de 300 fr. n'a 
pas été partagée avec Fontaine et Guffroy. 

Le témoin constate quef ses ventes ont été 
faites : 
Pour les chassepots 05 a lt»0 
Pour les carabines ' 34 
Pour les fusils à percussion . . 1 8 
Pour les fusils à silex . . . . 8 

Joseph Lefin, de Liège, 
vver, confirme ce qu'a dit s 

Laissez cela, vous aurez 
fin 

une compensation, 

>o 
M 

commis de Bre-
son patron au su

jet de la visite faite à M. Baron pour lui re
mettre une lettre accusant Fontaine et Guf
froy . 

Le témoin connaissait les fusils Hollander 
qu'il aurait voulu acheter autrefois, et dont 
il avait offert i fr. Ces fusils n'étaient pas 
bons pour faire la guerre, niais en les retrans-' 
formant en fusilsà Silex on en trouve la vente 
sur les côtes d'Afrique. 

Le témoin constate oue le bruit courait à 
Liège que Jova, Foutaiie et Guffroy avaiei t 
gagné 200,000 fr., mais il n'a jamais entendu 
dire que M. Baron ait «n rien participé à ces 
bénéfices. 

M. Brewer est rappelé pour s'expliquer 
sur une lettre où il prétendait avoir vu M. 
Barou à Liège avec Jova, le 18 octobre 1871. 
M. Brewer ne peut dire de qui il tenait ce 
renseignement. M. Baron fait observer qu'à 
catte époque il était à Château-Thierry,dan s 
sa famille. 

H ne sait si ces WfaJUi contenaient des 
ebassepou, elles élaMut aasuiéas par une x. mHo^^^HaaBBB^a^BM 
forte somme qui indiquait des matières d ' i m - T iWn„i a : , r a T • ^^^^^^^^m 
portance. Il ne peut en dire davantage I i e r aù i l m« ^ I ^ f A i ' j e °™?. m e _r?PPe-

Guilta«r«r M o i * » , d* Li*M, pértn i e s U f f a U v ï S ff * * * " * r * * * * * * » e 

«• i l s é » If. M o i t e u r qu i étaSttt àa nom- f T l f ^ ' r W f . 
t « de 19 «Oie « «MtlcJMe «i«ts. 11 dé- i L i i e i ï o 7 u ^ ^ ^ ^ 2 ^ 2 ! ^ ^ " 
CtMe qu'Un n o n * * S ^ i r W t vfht lai p**" WfâZ a n d s T , , ^ ^ *5?*-, "V*1****1*- *"• 
p * » r « • marehô. Le marobé f u t p a « é pmTr l ^ ^ ï ï u J M,t7 £ ' • 
Mr§00 fusil» à 16 francs. Maisle contrôleur i , , I Ï M £ \ Â ™ H témoin ne m?nacar4-
r W d r w le* trouva de calibre tr»p p»llt. U L a r " M - Guffroy de parler du k i t à M. 
Il tet '-onvenu qtfou les mettrait en état, 
moyennant 1 franc par fusil. Le traité fut 
coueln avec MM. Delbnlaiue et Fontaine. 
— Il reconnaît le traité des 5,000 autres 
fusits avec M. Getsenbeinrer. 

M. Baron.^- M. Mordan serappelle-t-rl que 
M. Léman, N I Intermédiaire, lui acheta les 

i fusils avant qu'aucune relation n'existai 
entre la préfecture et lui ? 

Le témoin. — Parfaitement. 
31. Baron.— Et c'est en présence du pro-

eès-veibal de Sourdre» que je priai M. Mor
dant, grand fabricant de Liège, d'intervenir 
comme garantie dans le marché, sans aug
mentation de prix. 

Le témoin.— Parfaitement. Quant à la 
commission que je devais payer aux inler-
médhth-es, je la réduisis de quatre à trois 
francs. 

M. le procureur. — Sehmidt, entre autres, 
nie avoir re«:u la commission totale, 12,000 
fr», que vous portez sur votre état. 

M. Baron. — 31. Mordan. pourrait-il dire 
si ,ie lui ai demandé aucuue commission ou 
si j ' en ai reçu de lui . 

Le ténioit.. — Jamais, Celui qui dirait 
cela dirait une infamie. 

De cette déposition, il résulte que c'est 
Hchirtidt qui est entré en marché avec Mor
dait par le canal de Léman à Anvers. De 
plus, les contrôleurs ont accepté 22,240 fu
sils et 1,21 y ont été refusés. 

D'autre part, 1,20u fusils restent actuelle
ment entre les mains de Mordan, sur lesquels 
:;0U au plus sont au rebut, les autres ayant 
été réparés. 

Le l-hnoiu examine les fusils qui servent 
de pièces à conviction; Il en reconnaît quel
ques-uns pour è"tre les même» que les siens. 
— Les fusils qui lui sont soumis viennent 
de lv citadelle de.Seclin. 

3P t'.aen demande si le témoin a connais
sance que la majoration de factures soit, 
dans lu commerce des armes, une habi
tude. 

Le témoin. *— Habitude ? non, mais cela 
sa fait journellement. 

M° Allard. — Geisenheimer était-il l 'a
gent de 31. Mordan t 

Le témoin. — Il l'a été dans plusieurs 
affaires, mais pas dans celles dont il s'a
git. 

M" Allard. —• A quel prix Geisenheimer 
; a-t-il acheté les 5,000 fusils / 

Le témoin. — A 13 francs et quelques 
! centimes. 

M. Geisenheimer. — Pardon. Permettez-
moi de rappeler vos souvenirs. Chargé d'a-
cl»eter ©es fusils pour une personne qui ne 
veut pas être nommée parce qu'elle est prus-

' sienne, mais qui était représentant de M. 
Hollander. j 'arrivai à payer les fusils à 16 

! fr. 50. 
M" Nicolet. — Cette explication n'est 

| point claire. Représentant d'un vendeur, 
; vous vendez au prix le plus bas. 

Sur l'instance du président, Geisenheimer 
dit qu'il fut charge par M. Coppel, agent do 
31. Hollander, de la vente de ces fusils, et 

' qui , suivant le coût desdits fusils, les ven-
| dant à 16 fr. 00, il ne bénéficiait que de 10 
; centimes, mais M. Mordan ne put lui fournir 
| que 3,500 fusils. Geisenheimer trouva ail-
i leurs à compléter les 5,o00au prix de 12 fr. 
| Mordan, alors, consentit à vendre les 3,500 

fusil* à 12 fr., plus 1 fr. 50 pour réparation. 
Le bénéfice s'en augmenta naturellement, 
les fusils étant toujours vendus à l 'Etat au 
p\ix de 16 fr. 60. 

M. Baron. — Ai-je été moi-mèm me ren
dre compte que les fusils étaient soumis au 
banc d'épreuve. 

Le témoin. — Certainement, M. Baron est 
venu plusieurs fois assister aux épreuves. 

L'audience est suspendue à trois heiïres. 
A la réponse de M. Kulhmann, conseiller 

général, déjà entendu, vient faire une recti
fication à sa déposition d'hier, relative aux 
mandais qui lui ont été délivrés par la pré
fecture. 

Cahen, avocat de Geisenheimer, croit 

Auguste Parriaux, de Bruxelles, a été ar- ! M ° u " " " ' ! 
Lé à Lille parce qu'on supposait qu'il avait i devoir compléter les explications de .son 

des intelligences avec l'ennemi, parce | client; M. Geisenheimer a acheté les 3,500 
rôté 
eu des inlelligi 
qu'il n'avait pas livré une fourniture qu'il 
a ta i t acceptée de Cambrai. Le témoin a été 
mis en liberté cinq jours après ; il est per
suadé que Fontaine et Guffroy n'out été 
pour rien dans son arrestation. Après sa mise 
en liberté, le témoin aurait reçu de Bruxel
les la visite de M. Delbreil, lui demandant 
s'il avait été réellement arrêté et des rensei
gnements sur ce fait. 

Georges Bourdon, à Lille, ancien procureur 
de la République, déclare n'avoir eu aucun 
rapport avec Fontaine, et sur la demande 
que lui adresse le président si Baron lui a 
communiqué la dénonciation de Bre-wer con
tre Fontaine et Guffroy, il déclare enten
dre prononcer ce nom pour la première 
fois. 

Le président demande pour quelle cause 
il a fait arrêter Parrieux II répond que l'ar
restation a eu lieu sur la plainte de la m u 
nicipalité de Cambrai et des renseignements 
venus de la légation française à Bruxelles 
prévenant M. Testelin que- les Prussiens en
voyaient eu France des agents pour accepter 
des marchés d'armes qu'ils n'avaient pas 
intention de livrer, pour paralyser la dé
fense . 

Sur la demande de 31. Baron,M. Bourdon 
déclare que M. Baron ne lui a pas communi
qué la plainte qu'il avait reçue contre Lo
ber. 

3Iordau, 63 ans, fabricant d'armes à Liège, 
déclare n'avoir eu aucune ronversntion avec 
Fontaine ; la vente des fusils a été faite par 
un courtier, il a porté sa facture, qui lui a 
été payée. 

On ne lui a pas demandé de majorer 
se. fJEieture. 

Hyacinthe Adam, entrepreneur de rtpi-
lage, ne peut préciser combien de trs: Sports 
il a faits pour le compte de Jova. il se 
rappelle une dernière expéùitiou, en mars 
18/J , de 155 eaisses de différentes marquas. 

u „ . fusils de Mordan au même prix de 12 francs 
élé I qu'il paya à Rfskin, détenteur des 1,500 fu-
,«*_ ! stls complémentaires. D'autre part, M. Guf

froy est la'personne qui a réglé le prix du 
marché. 

31" Nicolet, avocat de Guffroy. — Nous 
sommes parfaitement d'accord. 

Le commandant (Juellié, déjà entendu, 
vient déclarer qu'il n'a pu retrouver la lettre 
du colonel Mordau relative à Jova, marchand 
de fils de fer. Le témoin pense toujours qu'à 
côté du nom de Jova figurait celui de f o n 
taine, mais il est certain que le nom de Guf
froy n 'y paraissait pas. 

M. Defontaine, de Tourcoing, a élé sollicité 
p*r M. Léman pour lui avancer le cautionne
ment nécessaire à l'achat des 15,000 fusils de 
M . Mordau. 

Il y consentit moyennant un i commission 
de 5 0/û environ. Le cautionnement fui fait 
sans intérêt. Il reçut le prix des fusils : le 
bénéfice fut de 45,000 et partagé entre 
Sehmidt, Mordan et lui. Eu dehors de cela 
Sehmidt reçut, parait-il, uue commission de 
1 IV. par fusil. 

Le président.— Avez-vous vu quelquefois 
M. Baron à Liège '.' 

Le témoin.— Oui, il y vint pour surveil
ler les épreuves des armes e< les travaux de 
réparation. 11 s'assurait qu'où faisait bien lo 
travail. — Eu tout cela4 d'alU.eurs,je n'ai été 
absolument que bailleur du cautionnement. 
J'ai reçu à l'hôtel de Suède, à Liège, lo der
nier paiement des mains de M. Fontaine. 
C'e<-,t sur ce paiement que fut prélevé le bé
néfice. 

Le président. — N'avez*vous pas connais-
sanc? que Léman se plaignit de ce que Gei-
seiiheiraer ait abusé de sa confiance, qui,sur 
une défêche de "Sehmidt, 5,000 fusils, les 
5,009 don' ;1 ;< été parlé, auraient élé enle
vés à l'ihtèrT.édiaire de Léman t N'ètes-vous 
pas i(Ué è îa tîtiîfeeture vous plaindre au nom 
de Léman a ' Guffroy qui vous ocrait dit : 

Legrand, préfet 7 ' 
témoin.— Parfaitement! 

M. Guffroy.— La dépêche de ScbinirHeet 
de novembre, et le mmnbit de» 14,000 et des 
5,000 fusils est d'octobre II y a uo>loo eewfu-
siin de dates. Eu tout cas, je nemerappeQe 
pas cette conversation. 

Léman, de Tourcoing,passa avec M. Pierre 
| Legrarnî, suivant compromis rédigé ensuite 

par M. Barou,un marché de 15,000 fusils en 
octobre. Ces"«fii*L-> 'étaient oftstfé) par un 
nonvHié "àçlimidl Ifa éUiswi è Anvers.Le l i« té-
ful fait nour 15,004) fusil»- forma, par Pierre 
LegrancTen personne, avec option pour 5,000 
autres s'il y avait moyen. — Ce^te^option 
formulée à Lrlle fut abandonna , et !îl n'en 
fut pas' question à Anvers- au- mOnreiit de la 
livraison des 15,000 fusils. 

Quaut à l'affaire des 5,000 fusils qui lui 
ont élé enlevés par Geisenheimer, le témoin 
dit avoir communiqué la dépêche Sehmidt à 
Gu#rery,qtti te. gain*, / s i .-é • • * «é 

Cette 'dépêche annonçait l'existence des 
5,000 fusils. Quelques jours après,Leuian.de 
retour à Liège, apprit -que les dits fusils 
avaient élé achetés la veille par un nommé 
Paraphe pour la préfecture du Nord. 

Il pensa que Guffroy avait voulu se paséer 
de son intermédiaire et avait profité de 'la 
communication de la dépêche. 

M. Guffroy conteste le fait et revient à son ' 
affirmation de confusion de date. 

Mordan est rappelé, il se souvient du nom 
de Paraphe qui lui aurait été dit par Léman, 
à qui il ne se rappelle pas avoir répondu : 
« Vous venez trop lard. • Il pense aussi 
qu'il y a confusion de date. 

Lemau persiste dans ses déclarations. 
M. Geisenheimer déclare qu'il est allé à 

l'hôtel de Suède, à Liège, ^ponUmét/tent, pro
poser à Guffroy qu'il no connaissait pas en
core les 5,000 fusils.Ce devait être vers le 18 
au 20 octobre, le lendemain de la signature 
du traité des 15,000 fusils. 

M. Baron. — Ai-je jamais reçu des com
missions de MM. Léman et Defontaine. 

Léman et Defontaine.— Jamais. 
Le président. — Vowa n'êtes point accusé 

de pareils faits. 
31. Baron. — C'est au moins le derriè*e de 

l'accusation et je tiens à préciser ces faits.', 
Léman finit par reconnaître que la dépè

che Sehmidt dût suivre d'un, mois te traité 
des 15,000 fusils. 

Louis Raskiu, de Liège, expéditeur, u e 

tait rien et n'a passé aucun marché ayee les 
prévenus. Il peut affirmer cependant que les 
fusils ea question avaient déjà été vendus à 
Anvers, en WbS., à 30 francs, et que c'est 
une difruiult4,8urvenue au dernier moment, 
qui fit rompre le marché. — En 1871, le 25 
mars, il expédia 42 caisses à. M. Baron, eu 
gare de Lille. 

Sur ce trafiSport.Jovâ toucha 3,000 francs 
de commission. Le paiement du transport 
avait été fait en un chèque sur la maison 
Jacob, de Bruxelles. Il y avait eu précédem
ment une expédition de 108 caisse*, de Jova 
à Baron. Le chèque était de 17,000 francs. 

Le témoin a également transporté. de ses 
magasins d'Anvers a Liège, les 1 y.,000 fusils 
de M. Hollander, dont il était dépositaire. 
Il a également transporté à Courtrai les $.000 
fusils qui furent saisis par la douane belge. 

M. Cahen donne lecture d'un.traité d'a
chat de furils fait par M. Geisenheimer avec 
Pest, marché dans lpquel il fut convenu 
que les armes qui ne seraient point jugées 
réparables par M. Mordant seraient èchan-

fées par Pest moyennant une plus-value de 
fr. Ce marché est connu de Raskiu, qui le 

reconnaît. 
31. Cahen en conclut que M. Geisenhei

mer était d'entière bonne foi dans ses opéra
tions. 

David de Perron, ancien commandant de 
fianes-tireurs, a été chargé de quelques 
achats d'armés. Il en rend compte. 

II<niri Willems, ingénieur de Courcelles, 
a élé chargé de transports et d'achats d'ar
mes. Il avait offert à M. Legrand un sys
tème de transport qui pouvait servir utile-
oienl à la sortie des armes de Belgique. Ce 
système avait été agréé. A Bruxelles,!! traita 
avec 31M. Guffroy, Fontaine et Baron, 
moyennant 120 fr. A Liège, il rencontra M. 
Franquiuet qui lui proposa un marché de 
300 fusils à 120 fr. 

Il rétrocéda ces armes à un marchand de 
Lille dont i l ne se rappelle pas le nom, mais 
qui ét i i t assisté d'un sieur Legendre. 

Ensuite, de Perron, agent de M. Fraqui-
net, lui proposa 1,000 fusils qui devaient 
être à Bouillon, le témoin n'en trouva que 
17 . J 'en achetai plus tard d'autres à M.Frau-
quinet, dit-il, moyennant 7ù, 75 francs. 

Le président.—Vous les vendiez à la pré
fecture à 120, 125 francs. 

3Villems.— J'avais des conventions a res-
| pecterel à ce prix je les vendais encore 10 

francs, 5 francs do moins qu'au prix auLo-
risé. 

Le Président*-— C'était une* raajbfafAôli 
excessive.—^Qu'elle est cette restitution de 
41,040 francs que vous avez faite. 

Willems. — Ces i l , 040 fr. représentent 
o21 fusils que M. Fonquinet devait me l i 
vrer mais cju'il ne Hvra pas. J'avais reçu do 
la préfecture une avance de 62,000 fr.—C'est 
à M. Fontaine, chez'moi. que je rendis les 
41.040 fr. 11 m'avait dit venirau nom deM. 
Barop. 

M. Barou.—Le reçu donné par M. Fon
taine est du 10 décembre. J 'étais alors en 
Angleterre. 31. Fontaine a pu teuir ce pro-

rs, mais c'était saus în'avoir vu. 
31e Allard, avocat de l 'Etat, s'étonne de 

a majoration de 00 francs à 120 et 125 fr. 
Eugène Franquiuet, de Liège. — La pre

mière affaire que j 'a i ja i le est un marché de 
1,200 carabines de Vincennes avec M. (iul-
froy. Je l'avais rencontré au café d'abord, 
puis au .chemin de fer. Ensuite il vint me 
tr&uver Je le conduisis alors chez M. Jova, 
propriétaire cV»s lu-ils. Le marché fut conclu 
verbalement, mais quelques jours après, M. 
Guffroy me dit qu'il nr voulait plus acheter 
ces armes qui étaient à Rotterdam, eu il 

Leuian.de

